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ARRETE N°2017____/MRAH/MINEFID portant 
indemnisation ou compensation des déplacements 
d’animaux, de volaille, du fourrage cultivé et autres 
matières d’élevage affectées lors des opérations 
d’expropriation pour cause d’utilité publique au 
Burkina Faso. 
 

 
LE MINISTRE DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

 

ET 

 

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU DEVELOPPEMENT 

 
VU la Constitution ; 

VU le décret n° 2016-001/PRES du 06 janvier 2016 portant nomination du 

Premier Ministre ; 

VU le décret n°2017-075/PRES/PM du 12 janvier 2017 portant composition du 

Gouvernement ; 

VU la loi n°….-2017/AN du … portantexpropriation pour cause d’utilité 

publique et indemnisation des personnes affectées par les aménagements 

et projets d’utilité publique ou d’intérêt général au Burkina Faso. 

VU le décret n° 2006-362/PRES/PM/MEDEV/MATD/MFB/ MAHRH/MID/MECV 

du 20 juillet 2006 portant adoption de la politique nationale 

d’aménagement du territoire ; 

VU le décret n°2017-0148/PRES/PM/SGG-CM du 23 mars 2017 

portantattributions des membres du Gouvernement ; 

VU le décret n°2016-027/PRES/PM/SGG-CM du 23 février 2016 portant 

organisation-type des départements ministériels ; 

VU la loi n°034-2012/AN du 02 juillet 2012 portant Réorganisation Agraire et 

Foncière au Burkina Faso ; 

VU  la loi n° 034-2002/AN du 14 novembre 2002 portant loi d’orientation 

relative au pastoralisme au Burkina Faso 



VU le décret n°2017…/PRES/PM/MINEFID/MATD/MAAH/MEA/MUH/MEEVCC/ 

MRAH du ……..portant conditions et modalités de réalisation de l’enquête 

d’utilité publique et de l’enquête parcellaire 

 

ARRETENT 

CHAPITRE I : Dispositions générales 

 
Article 1 : En application des articles 5 et 41 de la loi N°… -2017/AN du-------

portant expropriation pour cause d’utilité publique et indemnisation des 

personnes affectées par les aménagements et projets d’utilité publique ou 

d’intérêt général au Burkina Faso, le présent arrêté détermine les formules de 

calcul des indemnités ou compensations des déplacements d’animaux et 

volaille, du fourrage cultivé et autres matières d’élevage affectées lors 

d’expropriation pour cause d’utilité publique au Burkina. 

Article 2 : L’indemnisation ou la compensation est soit financière, soit en 

nature ou les deux à la fois. 

 

CHAPITRE II : Indemnisation ou compensation desdéplacements d’animaux 

et volaille 

 

Article 4 : L’indemnisation ou la compensation des déplacements d’animaux et 

de volaille prend en compte le transport par tête de l’animal ou de la volaille, 

l’alimentation par tête de l’animal ou de la volaille pour une période de quinze 

(15) jours, les soins par tête de l’animal ou de la volaille  ainsi que les pertes. 

 

Article 5 : Les mortalités d’animaux ou de volaille observées lors des 

déplacements feront l’objet de remboursement sur justification de la preuve de 

la perte de l’animal ou de la volaille. 

 

Les critères et bases de compensation pour les déplacements d’animaux et de 

volaille se présentent comme suit : 

 

Espèces Frais total 

Bovins 12 250 

Ovins 5 700 

Caprins 5 700 

Porcins 7 000 



Equins 11 850 

Camelins 15 100 

Asins 10 800 

Volaille 710 

Autres(à préciser)   

CHAPITRE III : Indemnisation ou compensation du fourrage cultivé 

 

Article 8 : L’indemnisation du fourrage cultivé à double ou à simple objectif 

prend en compte la superficie de la spéculation impactée, les rendements 

annuels de la spéculation en graines (RASG), en fourrage (RASF) à l’hectare et le 

coût unitaire du marché de la spéculation (CMS).  

 

Article 9 : Le rendement de la spéculation en graine et/ou fourrage à l’hectare 

et le nombre de récoltes annuelles (NRA) de la spéculation sont fournis par les 

services techniques du ministère en charge de la recherche. 

 

Les critères et bases de calcul de l’indemnisation du fourrage cultivése 

présentent comme suit : 

 

N° Matières Critères de 

l’indemnisation 

financière 

Base de calcul 
de 
l’indemnisatio
n financière 
(IF) 

Base de calcul 
des 
compensations 
en nature 

1 Fourrage 
cultivé 

Compensation en 
espèce 
✓ Superficie impactée : 

hectare (ha) 
✓ Rendement annuel de 

la spéculation en 
fourrage(RASF) 

✓ Rendement annuel de 
la spéculation en 
graine(RASG) 
 

✓ Nombre de récoltes 
dans l’année (NRA) 

✓ Coût unitaire national 
annuel  du marché de 
la spéculation : CMS  

✓ Indemnité 
supplémentaire : IS 

IF fourrage = 
(Nha x RASF  x 
NRA x CMS)  
IF graine=(Nha 
x RASG  x NRA 
x CMS 

 

Néant 

 

  



CHAPITRE IV: Indemnisation ou compensation des autres matières d’élevage 

Article 10 : L’indemnisation ou compensation des autres matièresd’élevage 

concerne : 

• les points et plans d’eau privés ou collectifs ;  

• les produits aquacoles ; 

• les produis de la ruche. 

Article 11 : L’indemnisation ou la compensation des points et plans d’eau 

privés, les produits aquacoles, les produits de la ruche prend en compte le coût 

de remplacement, les frais de sécurisation foncière et une indemnité liée à la 

perte momentanée de l’activité.  

Le coût de remplacement s’entend par la valeur du bien à l’état neuf au moment 

de son évaluation. 

Article 12 : La compensation est uniquement en nature pour les points et plans 

d’eau collectifs. 

Les critères et bases de calcul de l’indemnisation des autres matières d’élevage 

se présentent comme suit : 

 

N° Matières Critères de 
l’indemnisation 
financière 

Base de calcul de 
l’indemnisation 
financière (IF) 

Base de calcul des 
compensations en 
nature 

1 Points et plans  
d’eau privés 
(Puits, forages  
boulis)  

Indemnisation 
financière 
✓ Coût de 

remplacement 
(coût du marché)  

Indemnités 
supplémentaires : IS 

IF= CR + IS 
 

Compensation en 
nature 
Remplacement 

 

2 Points et plans  
d’eau collectifs 
(Puits, forages 
boulis etc.)  

Indemnisation 
financière 
Néant 

IF=Néant Compensation en 
Nature 
Remplacement 

 

3 Produits 
aquacoles 
 

Indemnisation 
financière : (IF) 
✓ Coût de 

remplacement 
(coût du marché) + 

✓ Indemnités 
supplémentaires : 
IS  
Frais de 
sécurisation 

IF= CR +IS+FS 
 

Compensation en 
Nature 
✓ Aménageme

nt  
✓ Déplacement 

des produits 
aquacoles et 
matériel de 
production 

✓ Compensatio



N° Matières Critères de 
l’indemnisation 
financière 

Base de calcul de 
l’indemnisation 
financière (IF) 

Base de calcul des 
compensations en 
nature 

foncière (FSF) n liée à la baisse 
de production 
pour cause de 
nouveau terrain  

4 Produits de la 
ruche 

Indemnisation 
financière : (IF) 
✓ Coût de 

remplacement 
(coût du marché) + 

✓ Indemnités 
supplémentaires : 
IS  

Frais de sécurisation 
foncière (FSF  

IF= CR+IS+FS  
 

Compensation en 
Nature 
✓ Aménageme

nt  
✓ Déplacement 

des ruches et 
matériel de 
production 

✓ Compensatio
n liée à la baisse 
de production 
pour cause de 
nouveau terrain 

 

CHAPITRE V : Disposition finale 

Article 13 : Le Secrétaire Général du Ministère des ressources animales et 

halieutiques et le Secrétaire Général du Ministère de l’économie, des finances et 

du développement et, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel du Faso. 

 
Ouagadougou, le 

 

 

Le Ministre de l’Economie, des 
Finances et du Développement 

 
 
 
 

Hadizatou Rosine COULIBALY/SORI 
Officier de l’Ordre National 

 Le Ministre des Ressources 
Animales et Halieutiques 

 
 
 
 

Soumanogo KOUTOU 
Officier de l’Ordre National 

 

 


